
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 
PROCES VERBAL 

 

 

 
 1 

 

 
Réunion du : Lundi 11 novembre 2019  à 18H00 

 
Présidence :  David AUZOLLE 

 
Présents : Patrick BOS, Gérard CHEVALIER, Patrick DIAT, Nicolas PLANCHE, 
Didier VAUR, Fred SELLIER, Sébastien MOMBOISSE.

 
Excusés : Mohamadou SOW, Pierre Antoine MONTAGUT, Eric CANIS, Yann 
CHARRETON. 

 
 
PV du 4 septembre 2019 : adopté 
 
Vœux : 
Bon rétablissement à tous les blessés. 
 
Rattrappage test physique et écrit : 
Suite au stage de début de saison et à ce rattrappage :  
D1 : tous validés sauf 1 sans motif d’absence. 
D2 : tous  validés sauf 1certificat médical. 
D3 : tous  validés sauf 7 dont 2 certificats médicaux, 5 sans motif d’absence. 
Jeunes : 3 ayant tout validés, 2 excusés, 1 échec.  
Auxilliaires : 1 en plus 
 
 
Pôle désignations : 
Gérard Chevalier et Patrick Bos désignent les arbitres seniors et Fred Sellier les 
jeunes. Nous rappelons aux arbitres que les indisponibilités doivent être faites 
par le biais de  Myfff et 15 jours avant la désignation. 
Pour les blessés ou malades, faire passer un certificat médical. 
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Stage obligatoire spécifique Arbitres Assistants D1 et D2 : 
Un stage spécifique arbitre assistant sera programmé le vendredi 15 novembre 
2019 à Saint-Flour.Une convocation par mail a déjà été envoyée et un rappel 
sera fait quelques jours avant. 
Pour rappel, ce stage nous a été demandé par les arbitres suite à diverses 
réunions dans le but d’améliorer leurs prestations sur les rencontres R3 et 
Finales Départementales. 
De ce fait, les arbitres ne pouvant justifier leur absence n’auront plus de 
désignations à la touche jusqu’à la fin de saison. 
 
Formation initiale :  
Sur 10 candidats, 8 ont été reçus dont 2 jeunes, félicitations et bienvenus. Ils 
seront accompagnés sur les premières rencontres dans la mesure du possible. 
La formation en internat a été annulée faute de candidat, dommage nous 
avions une candidate, elle devait avoir lieu pendant les vacances de Toussaint à 
Massiac. 
Une formation spécifique féminine à Lyon s’est déroulée pendant les vacances 
de Toussaint, mais pas de candidate cantalienne. 
Les journées de l’Arbitrage auront lieu le 23 novembre 2019 à Arpajon. Toutes 
les volontaires voulant essayer sont les bienvenus. 
 
Désignations, observations : 
Pas facile pour Fred avec 3 jeunes, des seniors viennent compléter.  
Pas facile pour les adultes avec les échanges et les touches en R3 et les 
modifications de dernières minutes avec des motifs plus ou moins sérieux .                   
Pour les observations, fonctionnement satisfaisant. 
1 arbitre adulte nous arrive de Savoie , bienvenu à lui. 
  
Point Comité Directeur, CRA, Commission sportive : fait en séance. 
 
Questions diverses : faites en séance. 
 
Demande d’arbitres officiels : les demandes d’arbitres officiels qui seront 
faites moins de 10 jours avant la date de la rencontre ne seront plus prises en 
compte par le pôle désignation. 
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Suite à une exclusion ou incidents au cours d’une rencontre, les arbitres 
doivent absolument le cocher sur la tablette dans la partie observation 
d’après- match et faire un rapport complet dans les 48 heures au District 
pour  que la commission sportive puisse travailler sereinement. 
 
Tout arbitre ou toute personne ayant une question ou toute autre requête 
devra  maintenant le faire par écrit en l’adressant au président ou au 
secrétaire et une réponse écrite lui sera transmise. 
 
 
 
Le Président        Le Secrétaire 
David Auzolle       Sébastien Momboisse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


